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1. PRESENTATION DE L’OFFRE VOLONTAIRE DE RACHAT 

 

En application de l’article 5.2 alinéa 5 de la Note d’Organisation d’EURONEXT ACCESS en date du 19 

juin 2017 (ci-après la « Note d’Organisation »), la société EVOLUO INVEST, société par actions 

simplifiée au capital social de 2.859.447 euros, dont le siège social est sis 38 Parc du Golf, 350 Avenue 

Guillibert de la Lauzière, 13100 AIX EN PROVENCE, immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés d’AIX EN PROVENCE sous le numéro 832.512.842 (ci-après l’ « Initiateur ») propose aux 

actionnaires minoritaires de la société EON MOTORS GROUP, société anonyme à conseil 

d’administration au capital social de 3.165.837,50 euros, dont le siège social est sis Bâtiment 1 – 

Ecoparc, Parc d’Activités du Prieuré, 04350 MALIJAI, immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de MANOSQUE sous le numéro 519.453.807 (ci-après la « Société ») d’acquérir au prix 

unitaire de 2,64 euros la totalité de leurs actions (ci-après l’ « Offre »). 

 

1.1. Contexte de l’Offre 

 

Le 30 décembre 2017, les actionnaires historiques de la Société, à savoir la famille DEGUEMP (Edouard, 

Yves, Cécile, Camilla et Muriel DUCHEMIN) ainsi que MM. MORIN et HENRIO (ci-après les 

« Actionnaires Historiques »), ont apporté à l’Initiateur l’intégralité de leurs participations dans le 

capital de la Société tel que présenté à l’article 4 ci-après. 

 

A la date du présent document, l’Initiateur détient donc 1.082.746 actions de la Société, représentant 

85,50 % du capital et des droits de vote de la Société tel que présenté à l’article 3.3.1 ci-après. 

 

Il est par ailleurs précisé, qu’avant l’ouverture de l’Offre : 

 

(i) une Assemblée Générale Extraordinaire de l’Initiateur a été convoquée pour se réunir le 20 

février  2018 aux fins notamment de décider une augmentation de capital en nature d’un 

montant de 335.252 euros par voie d’apports de l’intégralité des participations détenues par 

M. Denis MERGIN, Mme Isabelle RAYSSEGUIER et M. Gilles RIVOALON dans le capital de la 

Société, et l’émission corrélative de 335.252 actions ordinaires nouvelles de l’Initiateur (ci-

après l’ « Augmentation de Capital d’EVOLUO »)  ; laquelle lui permettrait de détenir 95,53 % 

du capital et des droits de vote de la Société tel que présenté à l’article 3.3.2 ci-après. 

 

(ii) une Assemblée Générale Extraordinaire de la Société a été convoquée pour se réunir le 21 

mars  2018 aux fins notamment de décider une augmentation de capital en numéraire d’un 

montant de 1.034.262,50 euros (hors prime d’émission) avec suppression du droit préférentiel 

de souscription au profit de l’Initiateur, par voie d’incorporation de compte courant 

d’actionnaire et l’émission de 413.705 actions ordinaires nouvelles de la Société (ci-après l’ 

« Augmentation de Capital d’EMG ») ; laquelle lui permettrait de détenir, sous réserve de la 

réalisation préalable de l’Augmentation de Capital d’EVOLUO, 96,63 % du capital et des droits 

de vote de la Société tel que présenté à l’article 3.3.3 ci-après. 

 

L’Initiateur souhaite demander la radiation des actions de la Société du marché EURONEXT ACCESS 

géré par Euronext Paris (ci-après « Euronext Access »), dans la mesure où la cotation de la Société sur 

ce marché n’a plus de raison d’être, compte tenu de son flottant réduit et du fait que la Société n’aura 

plus besoin de lever des fonds sur le marché. 
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Si l’Initiateur venait à détenir une participation supérieure à 90% du capital et des droits de vote de la 

Société au terme de la période d’Offre tel que décrit à l’article 1.2.4 ci-après, notamment suite à la 

réalisation des Augmentations de Capital d’EVOLUO et d’EMG susvisées, l’Initiateur demandera à 

Euronext Paris, au terme de la période d’Offre tel que décrit à l’article 1.2.4 ci-après et conformément 

à l’article 5.2 alinéa 5 de la Note d’Organisation, le retrait de la négociation des actions de la Société 

inscrites sur Euronext Access. 

 

1.2. Caractéristiques de l’Offre 

 

1.2.1. Modalités de l’Offre 

 

Compte tenu de l’Augmentation de Capital d’EVOLUO à intervenir, l’Offre porte uniquement sur 

56.599 actions de la Société non détenues par l’Initiateur, étant précisé qu’à la date des présentes, il 

n’existe aucun instrument donnant accès, immédiatement ou à terme, au capital social de la Société. 

 

Les actions de la Société présentées à l’Offre doivent être libres de tout nantissement ou gage et, d’une 

manière générale, ne devront faire l’objet d’aucune restriction concernant leur transfert en pleine 

propriété. 

 

L’Offre sera ouverte du 19 février 2018 au 23 mars 2018 inclus, soit pendant une durée de 25 jours de 

bourse. Les actionnaires souhaitant céder leurs actions dans le cadre de l’Offre devront, avant 

l’expiration du délai imparti, remettre à CACEIS (tel que défini ci-dessous) ou à leur intermédiaire 

financier (banque, entre d’investissement, société de bourse…) selon qu’ils détiennent leurs actions 

en compte nominatif pur ou administré, un ordre irrévocable de vente au plus tard le 23 mars 2018, 

jour de clôture de l’Offre. 

 

La cotation des actions de la Société sur Euronext Access sera suspendue pendant toute la durée de 

l’Offre et jusqu’à la radiation de la Société d’Euronext Access. 

 

Les actions de la Société qui n’auraient pas été présentées à l’Offre resteront, à l’issue de celle-ci, la 

propriété de leur détenteur mais seront retirées de la négociation d’Euronext Access. 

 

1.2.2. Intermédiaire 

 

L’intermédiaire en charge de la centralisation de l’Offre est CACEIS Corporate Trust (RCS PARIS 

439.430.976), Direction des Opérations – Service OST Marché Primaire, 14 Rue Rouget de l’Isle, 92862 

ISSY LES MOULINEAUX Cedex 9 (ci-après « CACEIS »). 

 

Les intermédiaires devront livrer à CACEIS (affilié Euroclear n°23) toutes les actions de la Société 

présentées à l’Offre au plus tard le 26 mars 2018, avant 16 heures. Le règlement du produit des ventes 

sera effectué à compter du 30 mars 2018. 

 

1.2.3. Radiation d’Euronext Access 

 

Si l’Initiateur venait à détenir une participation supérieure à 90% du capital et des droits de vote de la 

Société au terme de la période d’Offre tel que décrit à l’article 1.2.4 ci-après, notamment suite à la 

réalisation des Augmentations de Capital d’EVOLUO et d’EMG susvisées, l’Initiateur demandera à 

Euronext Paris, au terme de la période d’Offre tel que décrit à l’article 1.2.4 ci-après et conformément 
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à l’article 5.2 alinéa 5 de la Note d’Organisation, le retrait de la négociation des actions de la Société 

inscrites sur Euronext Access. 

 

L’Initiateur attire l’attention des actionnaires sur l’absence totale de liquidité qui caractérisera l’action 

de la Société à la suite de sa radiation d’Euronext Access. 

 

1.2.4. Calendrier indicatif de l’Offre 

 

15 février 2018 Annonce de l’Offre – Publication de l’avis d’Euronext Paris 

19 février 2018 Ouverture de l’Offre pour une durée de 25 jours de bourse 

23 mars 2018 Clôture de l’Offre 

26 mars 2018 Dépôt des actions apportées à l’Offre par CACEIS 

27 mars 2018 Communication des résultats par CACEIS à la Société et Euronext Paris 

29 mars 2018 Publication de l’avis de radiation par Euronext Paris 

30 mars 2018 Règlement aux intermédiaires financiers et/ou aux actionnaires au nominatif 

pur des actions de la Société apportées à l’Offre 

3 avril 2018 Radiation des actions de la Société d’Euronext Access 

 

1.2.5. Position du Conseil d’administration de la société EON MOTORS GROUP 

 

Lors de sa séance du 1er février 2018, le Conseil d’administration de la Société a approuvé la présente 

Offre et la décision de demander à Euronext Paris le retrait de la négociation des actions de la Société 

d’Euronext Access à l’issue de l’Offre. 

 

1.2.6. Restrictions concernant l’Offre hors de France 

 

L’Offre est faite exclusivement en France. Les titulaires d’actions de la Société en dehors de la France 

ne peuvent pas participer à l’Offre sauf si le droit local auquel ils sont soumis le leur permet. 

 

Le présent document n’est pas destiné à être diffusé dans un autre pays que la France. 

 

La diffusion du présent document faite dans le cadre de l’Offre peut, dans certains pays, faire l’objet 

d’une réglementation spécifique. En conséquence, les personnes en possession du présent document 

d’informations sont tenues de se renseigner sur les restrictions locales éventuellement applicables et 

de s’y conformer. 

 

2. JUSTIFICATION DU PRIX DE L’OFFRE VOLONTAIRE DE RACHAT 

 

Le prix de l’Offre de 2,64 euros par action de la Société, est proposé par référence à l’opération en 

date du 30 décembre 2017 par laquelle les Actionnaires Historiques ont apporté leurs actions de la 

Société à l’Initiateur, prix également utilisé dans le cadre de l’Augmentation de Capital d’EVOLUO ; 

étant précisé que ces deux opérations ont fait l’objet d’un rapport d’un Commissaire aux apports en 

date du 22 décembre 2017. 

 

A toutes fins utiles, il est donné ci-dessous, à titre de comparaison, des éléments sur le niveau de fonds 

propres et sur le cours de bourse historique.  
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2.1. Fonds propres 

 

Au 30 septembre 2017, les capitaux propres de la Société s’élevaient à 3.895.490 euros, soit 3,076 

euros par action. 

 

A titre de rappel, le capital de la Société s’élève à la date du présent document à 3.165.837,50 euros, 

divisé en 1.266.335 actions ordinaires de 2,50 euros de valeur nominale. 

 

2.2. Cours de bourse depuis le 1er janvier 2016 

 

Date 
Cours de 

clôture 
Volume 

 
Date 

Cours de 

clôture 
Volume 

 
Date 

Cours de 

clôture 
Volume 

04/01/2016 0,31 3523  08/11/2016 4,59 307  22/08/2016 1,9 1100 

11/01/2016 0,41 500  09/11/2016 4,65 34  23/08/2016 2,07 490 

15/01/2016 0,58 1000  10/11/2016 4,75 10  24/08/2016 2,26 100 

18/01/2016 0,6 800  14/11/2016 5,15 23  06/09/2016 2,05 2550 

19/01/2016 0,65 7815  18/11/2016 5,2 200  07/09/2016 2,24 322 

20/01/2016 0,71 351  21/11/2016 5,5 50  08/09/2016 2,42 253 

21/01/2016 0,77 300  22/11/2016 5,5 120  09/09/2016 2,65 10 

22/01/2016 0,83 160  23/11/2016 5,7 793  12/09/2016 2,9 10 

25/01/2016 0,9 40  24/11/2016 5,72 1137  19/09/2016 2,9 180 

26/01/2016 0,98 200  25/11/2016 5,79 620  27/09/2016 2,9 510 

28/01/2016 0,96 59  28/11/2016 5,78 500  28/09/2016 3,15 160 

29/01/2016 0,96 50  30/11/2016 5,69 207  13/10/2016 3,15 300 

01/02/2016 1,05 8  01/12/2016 5,85 5  17/10/2016 3,4 400 

09/02/2016 0,93 730  05/12/2016 5,9 1791  19/10/2016 3,7 10 

10/02/2016 1,02 50  09/12/2016 5,89 20  20/10/2016 3,71 643 

11/02/2016 1,06 430  12/12/2016 5,8 25  21/10/2016 3,8 543 

12/02/2016 1,07 5  13/12/2016 5,89 207  24/10/2016 3,95 290 

15/02/2016 1,07 108  15/12/2016 5,89 110  25/10/2016 4,1 200 

17/02/2016 1,07 96  27/12/2016 5,86 100  26/10/2016 4,2 211 

18/02/2016 1,07 910  28/12/2016 5,8 86  27/10/2016 4,23 115 

19/02/2016 1,14 10  02/01/2017 5,7 2  28/10/2016 4,25 309 

22/02/2016 1,14 160  03/01/2017 5,7 250  18/01/2017 4,14 100 

23/02/2016 1,19 10  05/01/2017 5,69 5  20/01/2017 4,45 10 

24/02/2016 1,21 274  06/01/2017 5,67 143  24/01/2017 4,45 45 

25/02/2016 1,21 1386  17/01/2017 4,14 77  20/06/2017 5,99 158 

26/02/2016 1,21 1000  26/05/2016 1,19 600  21/06/2017 5 112 

29/02/2016 1,3 44  01/06/2016 1,18 14  23/06/2017 4,2 150 

09/03/2016 1,29 88  02/06/2016 1,22 10  26/06/2017 3,78 8 

17/03/2016 1,3 471  03/06/2016 1,27 10  28/06/2017 4,2 195 

23/03/2016 1,4 300  15/06/2016 1,25 655  04/07/2017 3,51 56 

24/03/2016 1,48 10  30/06/2016 1,27 270  10/07/2017 4,99 5 

05/04/2016 1,32 10  01/07/2016 1,28 590  13/07/2017 5,35 19 

06/04/2016 1,44 10  04/07/2016 1,38 520  18/07/2017 3,52 86 

07/04/2016 1,49 100  05/07/2016 1,45 600  25/07/2017 5,35 5 

08/04/2016 1,59 12  12/07/2016 1,47 600  31/07/2017 5,25 10 

27/04/2016 0,64 1000  13/07/2016 1,47 200  04/08/2017 4,9 100 

29/04/2016 0,76 62  26/07/2016 1,47 610  10/08/2017 2,64 250 

02/05/2016 0,82 5  28/07/2016 1,57 3299  15/08/2017 4,9 10 

03/05/2016 0,85 87  29/07/2016 1,68 100  27/09/2017 4,32 250 

04/05/2016 0,92 256  02/08/2016 1,68 1239  02/10/2017 2,82 27 

05/05/2016 1 15  03/08/2016 1,83 10  13/10/2017 3,1 650 

06/05/2016 1,09 215  04/08/2016 1,9 100  20/10/2017 3,19 20 

09/05/2016 1,09 240  05/08/2016 1,9 1  02/11/2017 3,19 3 

10/05/2016 1,18 19  08/08/2016 1,9 1  14/11/2017 2,37 41 

11/05/2016 1,19 12  09/08/2016 1,89 1  24/11/2017 2,7 226 

20/05/2016 1,19 160  11/08/2016 1,87 50  20/12/2017 2,7 103 

31/10/2016 4,65 5  12/08/2016 1,9 1000  09/01/2018 2,22 200 

01/11/2016 4,6 210  15/08/2016 1,9 1497  10/01/2018 2,22 94 

04/11/2016 4,25 100  18/08/2016 1,88 612  23/01/2018 1,49 80 

07/11/2016 4,65 243  19/08/2016 1,9 770     

Source : Euronext Paris 
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En raison de la très faible liquidité de l’action de la Société sur Euronext Access, le cours de bourse est 

une référence non pertinente. 

 

A titre d’informations, depuis le 1er janvier 2017, il n’y a eu que 33 transactions sur Euronext Access 

portant au total sur 3.490 actions de la Société, soit 0,28 % du capital. Le cours le plus haut sur cette 

période s’établit à 5,99 euros et le plus faible à 1,49 euros, soit un prix moyen de 3,74 euros. 

 

3. PRESENTATION DE LA SOCIETE 

 

3.1. Renseignements concernant la Société 

 

La société EON MOTORS GROUP est une société anonyme de droit français à conseil d’administration 

au capital social de 3.165.837,50 euros, dont le siège social est sis Bâtiment 1 – Ecoparc, Parc 

d’Activités du Prieuré, 04350 MALIJAI, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

MANOSQUE sous le numéro 519.453.807. 

 

Les actions de la Société sont admises aux négociations sur Euronext Access sous le code ISIN 

FR0011612837. 

 

Le capital de la Société, qui s’élève à la date du présent document à 3.165.837,50 euros, est divisé en 

1.266.335 actions ordinaires de 2,50 euros de valeur nominale. 

 

En cas de réalisation de l’Augmentation de Capital d’EMG, le capital social de la Société serait porté de 

3.165.837,50 euros à 4.200.100 euros, par l’émission de 413.705 actions ordinaires nouvelles au prix 

unitaire de 2,64 euros (soit avec une prime d’émission de 0,14 euros par action). 

 

3.2. Activités 

 

Cotée sur Euronext Access depuis le 14 novembre 2013, la Société est historiquement une société 

holding dont la seule activité était la gestion de sa participation au sein de sa filiale qu’elle détenait à 

100%, la société EON MOTORS FRANCE, société par actions simplifiée immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de MANOSQUE sous le numéro 518.754.056 (ci-après la « Filiale »), qui 

avait pour objet la conception de véhicules électriques innovants. 

 

La Filiale a été dissoute le 25 novembre 2017 aux termes des décisions de l’associé unique du même 

jour, puis radiée le 9 janvier 2018 avec effet au 29 décembre 2017. 

 

Du fait de cette transmission universelle de patrimoine de la Filiale à la Société, cette dernière a repris 
l’intégralité des actifs et passifs de sa Filiale, ses employés et a continué le développement de ses 
projets de véhicules électriques innovants. 
 
Au 30 septembre 2017, la Société n’avait pas réalisé de chiffre d’affaires et avait enregistré une perte 

de 49.838 euros.  

 

La Société emploie 10 salariés. 
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3.3. Actionnariat 

 

3.3.1. A la date du présent document, le capital social de la Société est réparti comme suit :  

 

Actionnaires Actions % du capital 

Denis MERGIN 106.567 8,42 % 

Isabelle RAYSSEGUIER 20.099 1,59 % 

IPO N1 18.936 1,50 % 

Christophe BARREAU 15.463 1,22 % 

Gaël MESSAGER 3.280 0,26% 

Julien REVEL 3.280 0,26% 

Fabrice MALERGUE 3.189  0,25 % 

Raphaël PRUNIER 1 0,0001 % 

Gilles RIVOALLON 324 0,03 % 

EVOLUO INVEST 1.082.746  85,50 % 

Public 12.450  0,98 % 

TOTAL 1.266.335 100 % 

 

3.3.2. En cas de réalisation de l’Augmentation de Capital d’EVOLUO, le capital social de la Société 

serait réparti comme suit : 

 

Actionnaires Actions % du capital 

IPO N1 18.936 1,50 % 

Christophe BARREAU 15.463 1,22 % 

Gaël MESSAGER 3.280 0,26% 

Julien REVEL 3.280 0,26% 

Fabrice MALERGUE 3.189  0,25 % 

Raphaël PRUNIER 1 0,0000790 % 

EVOLUO INVEST 1.209.736  95,53 % 

Public 12.450  0,98 % 

TOTAL 1.266.335 100 % 

 

3.3.3. En cas de réalisation de l’Augmentation de Capital d’EMG, et sous réserve de la réalisation 

préalable de l’Augmentation de Capital d’EVOLUO, le capital social de la Société serait réparti comme 

suit : 

 

Actionnaires Actions % du capital 

IPO N1 18.936 1,15 % 

Christophe BARREAU 15.463 0,94 % 

Gaël MESSAGER 3.280 0,20% 

Julien REVEL 3.280 0,20% 

Fabrice MALERGUE 3.189  0,19 % 

Raphaël PRUNIER 1 0,0000609 % 

EVOLUO INVEST 1.623.441 96,63 % 

Public 12.450  0,76 % 

TOTAL 1.642.161 100 % 
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3.4. Eléments financiers 

 

3.4.1. Bilan : période du 1er janvier 2017 au 30 septembre 2017 
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3.4.2. Compte de résultat : période du 1er janvier 2017 au 30 septembre 2017 
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4. PRESENTATION DE L’INITIATEUR 

 

L’initiateur est une société holding animatrice dont la seule activité est la gestion de sa participation 

au sein de la Société. 

 

A la date du présent document, le capital social de l’Initiateur est réparti comme suit : 
 

Actionnaires Actions % du capital 

Edouard DEGUEMP 1.435.727  50,21 % 

Muriel DUCHEMIN 687.337  24,04 % 

Yves DEGUEMP 505.504 17,68 % 

Denis MERGIN 1.000 0,03 % 

Cécile DEGUEMP 180.364 6,31 % 

Camilla DEGUEMP 24.499 0,86 % 

Damien MORIN 16.357 0,57 % 

Frédéric HENRIO 8.659 0,30 % 

TOTAL 2.859.447 100 % 

 

En cas de réalisation de l’Augmentation de Capital d’EVOLUO, le capital social de l’Initiateur serait 

réparti comme suit : 
 

Actionnaires Actions % du capital 

Edouard DEGUEMP 1.435.727  44,94 % 

Muriel DUCHEMIN 687.337  21,51 % 

Yves DEGUEMP 505.504 15,82 % 

Denis MERGIN 282.336 8,84 % 

Cécile DEGUEMP 180.364 5,65 % 

Camilla DEGUEMP 24.499 0,77 % 

Damien MORIN 16.357 0,51 % 

Frédéric HENRIO 8.659 0,27 % 

Isabelle RAYSSEGUIER 53.061 1,66 % 

Gilles RIVOALLON 855 0,03 % 

TOTAL 3.194.699 100 % 

 

5. DOCUMENTS MIS A LA DISPOSITION DU PUBLIC 
 

La Société et l’Initiateur tiennent directement à la disposition des actionnaires de la Société les derniers 

états financiers de la Société, soit une situation intermédiaire arrêtée au 30 septembre 2017, ainsi que 

le présent document. 
 

La situation intermédiaire arrêtée au 30 septembre 2017 peut être obtenue sans frais sur simple 

demande adressée à EON MOTORS GROUP, Bâtiment 1 – Ecoparc, Parc d’Activités du Prieuré, 04350 

MALIJAI ou directement par courriel à l’adresse suivante : denis.mergin@eon-motors.com. 
 

Le présent document est disponible sur le site internet de la Société accessible à l’adresse suivante : 

http://www.eon-motors.com/. 

 

6. CONTACT 
 

EON MOTORS GROUP - Monsieur Denis MERGIN 

denis.mergin@eon-motors.com 


